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DECISION TARIFAIRE N°260 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE COMBATTANT - 700781859 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE COMBATTANT (700781859) sise 26, R PIERRE DE COUBERTIN, 70005, VESOUL et 

gérée par l’entité dénommée OEUVRE DES ANCIENS COMBATTANTS (700000151) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 966 799.65€ au titre de l'année 

2017, dont 4 918.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 247 233.30€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 961 881.65€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.52 2 899 260.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 246 823.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 894 342.65 

0.00 

0.00 

34.46 

0.00 

67 539.00 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-170 - 700781859 EHPAD LE COMBATTANT VESOUL DP1 2017 14



 

Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire OEUVRE DES ANCIENS 

COMBATTANTS (700000151) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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700781867 EHPAD NOTRE DAME RONCHAMP DP1
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Forfait global soins
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DECISION TARIFAIRE N°275 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD NOTRE DAME - 700781867 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

NOTRE DAME (700781867) sise 45, AV PASTEUR, 70250, RONCHAMP et gérée par l’entité 

dénommée SO ENTRAIDE FAMILIALE RONCHAMP (700000169) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 502 145.90€ au titre de l'année 2017, 

dont 360.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 845.49€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 501 785.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.34 502 145.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 815.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

501 785.90 

0.00 

0.00 

31.31 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SO ENTRAIDE FAMILIALE 

RONCHAMP (700000169) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-172

700781875 EHPAD COURNOT CHANGEY GRAY DP1

2017

Forfait global soins
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DECISION TARIFAIRE N°262 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD COURNOT CHANGEY - 700781875 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

COURNOT CHANGEY (700781875) sise 11, R LA VIEILLE TUILERIE, 70104, GRAY et 

gérée par l’entité dénommée ASS COURNOT CHANGEY (700000177) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 985 098.39€ au titre de l'année 2017, 

dont 544.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 091.53€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 997 328.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.45 905 785.50 

0.00 

0.00 

49.68 

0.00 

0.00 

67 539.00 

11 773.89 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 110.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 773.89 

918 015.90 

0.00 

0.00 

37.96 

49.68 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS COURNOT CHANGEY 

(700000177) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-173

700783343 EHPAD MARIE RICHARD CHI 70 LURE

DP1

Forfait global soins
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DECISION TARIFAIRE N°259 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MARIE RICHARD LURE CHI 70 - 700783343 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MARIE RICHARD LURE CHI 70 (700783343) sise 37, AV CARNOT, 70204, LURE et gérée 

par l’entité dénommée GROUPE HOSPITALIER DE HAUTE SAONE (700004591) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 0.00€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 0.00€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 0.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 0.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE HOSPITALIER DE HAUTE 

SAONE (700004591) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-07-21-030

700783434 SSIAD ASS DU CENTRE DE SOINS

DAMPIERRE SUR SALON DP1 2017
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POUR L’ANNEE  

700783434 SSIAD DAMPIERRE/SALON 

630 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 630 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DAMPIERRE/SALON - 700783434 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DAMPIERRE/SALON 

(700783434)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

DAMPIERRE/SALON (700783434) sise 0, R DU STADE, 70180, DAMPIERRE-SUR-SALON 

et gérée par l’entité dénommée CENTRE SOINS ASSOCIATION GESTION(700000250);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 505 716.94€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

505 716.94 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 505 716.94 

DEPENSES 

56 145.12 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

30 161.19 

- dont CNR 

505 716.94 

419 410.63 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 505 716.94€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 505 716.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 143.08€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 505 716.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 143.08€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE SOINS ASSOCIATION 

GESTION (700000250) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 21 juillet 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-07-21-031

700783863 RA LE SABOT VESOUL DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°589 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

LOGEMENT FOYER LE SABOT - 700783863 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure Résidence Autonomie 

dénommée LOGEMENT FOYER LE SABOT (700783863) sis 4, R DES BALCONS FLEURIS, 

70000, VESOUL et gérée par l’entité dénommée CCAS VESOUL (700783541); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER LE 

SABOT (700783863) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

A compter de 18/07/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 65 

971.87€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 497.66€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VESOUL 

(700783541) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 65 971.87€ (douzième applicable s’élevant à 5 497.66€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-174

700784135 EHPAD LES CHEVRETS COUTHENANS

DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°265 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES CHEVRETS - 700784135 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES CHEVRETS (700784135) sise 24, R DES CHEVRETS, 70400, COUTHENANS et gérée 

par l’entité dénommée SERVIR ASSOCIATION (900000191) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 372 622.73€ au titre de l'année 2017, 

dont 4 888.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 051.89€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 358 839.26€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.81 372 622.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 29 903.27€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

358 839.26 

0.00 

0.00 

36.41 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SERVIR ASSOCIATION (900000191) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 17 
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POUR L’ANNEE  

700784192 SSIAD AMANCE VAUVILLERS 

631 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 631 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD AMANCE VAUVILLERS - 700784192 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD AMANCE 

VAUVILLERS (700784192)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

AMANCE VAUVILLERS (700784192) sise 2, R VIGNOTTE, 70210, VAUVILLERS et gérée 

par l’entité dénommée ADMR FEDERATION DEPARTEMENTALE(700785306);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 3 914 518.95€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

3 939 518.95 

Groupe I 

Produits de la tarification 

21 795.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

25 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

158 400.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 3 940 226.95 

DEPENSES 

754 757.29 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

180 195.00 

202 829.45 

- dont CNR 

3 914 518.95 

2 982 640.21 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 3 759 323.95€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 586 226.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 298 852.17€). 

Le prix de journée est fixé à 34.31€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 328 292.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 

357.75€). 

Le prix de journée est fixé à 38.32€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 431 031.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 285 

919.25€). 

Le prix de journée est fixé à 32.82€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 328 292.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 

357.75€). 

Le prix de journée est fixé à 38.32€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR FEDERATION 

DEPARTEMENTALE (700785306) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 21 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°277 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE DU ROCHER - 700784267 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE DU ROCHER (700784267) sise 0, PL DE LA SOUS PREFECTURE, 70100, 

GRAY et gérée par l’entité dénommée UES LES SINOPLIES (690033899) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 010 999.51€ au titre de l'année 

2017, dont 21 700.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 249.96€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 009 299.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.81 1 010 999.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 108.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 009 299.51 

0.00 

0.00 

33.75 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire UES LES SINOPLIES (690033899) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 17 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-175 - 700784267 EHPAD DU ROCHER GRAY DP1 2017 46



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-176

700784275 EHPAD FONDATION GRAMMONT
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DECISION TARIFAIRE N°267 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD FONDATION DE GRAMMONT - 700784275 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

FONDATION DE GRAMMONT (700784275) sise 205, R DE L'HOPITAL, 70110, 

VILLERSEXEL et gérée par l’entité dénommée FONDATION MARQUIS DE GRAMMONT 

(700000037) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 528 332.09€ au titre de l'année 

2017, dont 18 768.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 361.01€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 725 824.09€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.77 1 278 944.09 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

249 388.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 143 818.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 476 436.09 

249 388.00 

0.00 

42.44 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION MARQUIS DE 

GRAMMONT (700000037) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 17 
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DECISION TARIFAIRE N°456 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DE NEUREY GHHS - 700784358 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE NEUREY GHHS (700784358) sise 0,  GRANDE RUE, 70000, NEUREY-LES-LA-DEMIE 

et gérée par l’entité dénommée GROUPE HOSPITALIER DE HAUTE SAONE (700004591) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 12 114 635.91€ au titre de l'année 

2017, dont 101 800.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 1 009 552.99€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 11 925 603.05€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

90.79 11 396 048.41 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

400 804.53 

269 645.00 

48 137.97 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 993 800.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

48 137.97 

11 207 015.55 

400 804.53 

0.00 

89.28 

0.00 

269 645.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE HOSPITALIER DE HAUTE 

SAONE (700004591) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

, Le 14 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

700784390 SSIAD RIOZ MONTBOZON 

632 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 632 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD RIOZ MONTBOZON - 700784390 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD RIOZ MONTBOZON 

(700784390)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

RIOZ MONTBOZON (700784390) sise 17,  GRANDE RUE, 70190, 

BEAUMOTTE-AUBERTANS et gérée par l’entité dénommée ASS SSIDPA RIOZ 

MONTBOZON(700000326);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 426 020.08€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

483 151.33 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

57 131.25 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 483 151.33 

DEPENSES 

51 805.38 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

26 702.26 

- dont CNR 

426 020.08 

404 643.69 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 483 151.33€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 402 694.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 557.88€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 325.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

943.80€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 459 825.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 318.81€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 325.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

943.80€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS SSIDPA RIOZ MONTBOZON 

(700000326) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°278 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD KORIAN LE LAC - 700784721 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

KORIAN LE LAC (700784721) sise 17, AV DU LAC, 70000, VAIVRE-ET-MONTOILLE et 

gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 831 543.47€ au titre de l'année 2017, 

dont 2 124.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 295.29€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 829 419.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.77 831 543.47 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 118.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

829 419.47 

0.00 

0.00 

29.69 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°269 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE CHANTEFONTAINE JUSSEY - 700784788 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE CHANTEFONTAINE JUSSEY (700784788) sise 0, PL DU CHAMP DE FOIRE, 

70500, JUSSEY et gérée par l’entité dénommée AHBFC (700004096) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 425 344.45€ au titre de l'année 

2017, dont 35 906.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 778.70€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 397 739.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

50.01 1 425 344.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 478.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 397 739.00 

0.00 

0.00 

49.04 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AHBFC (700004096) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°272 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LA COMBEAUTE FOUGEROLLES - 700785389 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LA COMBEAUTE FOUGEROLLES (700785389) sise 22, R DU BAS DE LAVAL, 70220, 

FOUGEROLLES et gérée par l’entité dénommée AHBFC (700004096) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 445 313.63€ au titre de l'année 2017, 

dont 320.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 109.47€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 455 697.05€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.69 445 313.63 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 974.75€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

455 697.05 

0.00 

0.00 

32.43 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AHBFC (700004096) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°276 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE PRE AUX MOINES CIREY - 700785561 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE PRE AUX MOINES CIREY (700785561) sise 8, R DU CHATEAU, 70190, 

CIREY et gérée par l’entité dénommée ADMR FEDERATION DEPARTEMENTALE 

(700785306) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 778 881.41€ au titre de l'année 2017, 

dont 13 674.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 906.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 745 747.15€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

23.67 336 935.76 

0.00 

0.00 

0.00 

314.45 

0.00 

0.00 

59 262.40 

382 683.25 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 145.60€. 

Prix de  journée (en €) 

314.45 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

59 262.40 

303 801.50 

0.00 

382 683.25 

21.34 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ADMR FEDERATION 

DEPARTEMENTALE (700785306) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°292 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE L ET H CLERET - 710002007 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE L ET H CLERET (710002007) sise 0, R PANNETIER, 71460, JONCY et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION LOUISE ET HENRI CLERET (710010844) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 370 902.54€ au titre de l'année 2017, 

dont 3 200.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 908.54€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 345 747.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 370 902.54 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 28 812.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

345 747.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LOUISE ET HENRI 

CLERET (710010844) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 02 juin 17 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-181 - 710002007 EHPAD L H CLERET JONCY DP1 2017 78



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-07-21-033

710004409 EHPA LA PROVIDENCE CHARETTE

VARENNES DP1 2017 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-07-21-033 - 710004409 EHPA LA PROVIDENCE CHARETTE VARENNES DP1 2017 79



DECISION TARIFAIRE N°676 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPA LA PROVIDENCE - 710004409 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPA méd dénommée EHPA 

LA PROVIDENCE (710004409) sis 1, R MOTTET, 71270, CHARETTE-VARENNES et gérée 

par l’entité dénommée FED.DEP.ASS.LOC.EN MILIEU RURAL (710970906); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPA LA PROVIDENCE 

(710004409) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-07-21-033 - 710004409 EHPA LA PROVIDENCE CHARETTE VARENNES DP1 2017 80



 
DECIDE 

A compter de 07/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 70 

238.29€, dont 1 250.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 853.19€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FED.DEP.ASS.LOC.EN 

MILIEU RURAL (710970906) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon  , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 82 806.80€ (douzième applicable s’élevant à 6 900.57€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N°295 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LA MAISON DE L AMANDIER - 710005638 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 20/09/2004 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LA MAISON DE L AMANDIER (710005638) sise 5, R LOUIS PASTEUR, 71380, 

SAINT-MARCEL et gérée par l’entité dénommée ADEF RESIDENCES (940004088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 977 155.50€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 429.62€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 963 175.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 954 267.19 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 888.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 264.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 888.31 

940 287.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-182 - 710005638 EHPAD MAISON DE L'AMANDIER ST MARCEL DP1 2017 85



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-183

710006909 EHPAD LES CHARMES PARAY LE

MONIAL DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-183 - 710006909 EHPAD LES CHARMES PARAY LE MONIAL DP1 2017 86



DECISION TARIFAIRE N°298 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE LES CHARMES - 710006909 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 12/05/2005 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE LES CHARMES (710006909) sise 0, BD DES COMBES, 71600, 

PARAY-LE-MONIAL et gérée par l’entité dénommée GROUPE HORUS (330804287) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 003 650.09€ au titre de l'année 

2017, dont 1 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 637.51€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 050 755.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 957 873.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

45 776.65 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 562.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 776.65 

1 004 978.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE HORUS (330804287) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°301 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RÉSIDENCE DE LA CAPITAINERIE - 710007139 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 10/08/2005 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RÉSIDENCE DE LA CAPITAINERIE (710007139) sise 16, R DE LA PLAINE, 71160, 

DIGOIN et gérée par l’entité dénommée SAS RELAIS TENDRESSE DIGOIN (710012857) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 959 527.88€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 960.66€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 959 527.88€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 959 527.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 960.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

959 527.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RELAIS TENDRESSE DIGOIN 

(710012857) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°303 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES JARDINS  MEDICIS - 710007188 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 10/08/2005 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES JARDINS  MEDICIS (710007188) sise 56, R ROUGET DE L'ISLE, 71300, 

MONTCEAU-LES-MINES et gérée par l’entité dénommée SARL MONTCEAU-LES-MINES 

(710011404) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 944 861.86€ au titre de l'année 2017, 

dont 10 392.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 738.49€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 944 605.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 944 861.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 717.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

944 605.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL MONTCEAU-LES-MINES 

(710011404) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°304 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE DOMAINE DU CHATEAU - 710007238 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 10/08/2005 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE DOMAINE DU CHATEAU (710007238) sise 49, R DE BOURGOGNE, 71600, 

PARAY-LE-MONIAL et gérée par l’entité dénommée SARL CHATEAU 

PARAY-LE-MONIAL (710011461) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 847 972.48€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 664.37€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 968 523.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 744 975.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

102 997.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 710.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

102 997.46 

865 525.96 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL CHATEAU 

PARAY-LE-MONIAL (710011461) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

710008053 SSIAD DU CH DE BOURBON LANCY 

364 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 364 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DU CH DE BOURBON LANCY - 710008053 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

DU CH DE BOURBON LANCY (710008053) sise 0, ALL D'ALIGRE, 71140, 

BOURBON-LANCY et gérée par l’entité dénommée CH ALIGRE BOURBON 

LANCY(710781568);  
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 574 856.74€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

574 856.74 

Groupe I 

Produits de la tarification 

16 500.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 574 856.74 

DEPENSES 

21 718.45 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

16 500.00 

86 244.09 

- dont CNR 

574 856.74 

466 894.20 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 558 356.74€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 550 618.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 884.84€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 238.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

019.89€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 534 118.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 509.84€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 238.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

019.89€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-14-023 - 710008053 SSIAD DU CH DE BOURBON LANCY DP1 2017 104



 
 

 

 

 

 

 

  

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ALIGRE BOURBON LANCY 

(710781568) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°305 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD AUTUN CROIX BLANCHE - 710008384 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

AUTUN CROIX BLANCHE (710008384) sise 17, R DE LA CROIX BLANCHE, 71400, 

AUTUN et gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 827 683.75€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 973.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 827 683.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 827 683.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 973.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

827 683.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE 

(920028560) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-187 - 710008384 EHPAD CROIX BLANCHE AUTUN DP1 2017 109



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-188

710010083 EHPAD LES OPALINES PARAY LE

MONIAL DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-188 - 710010083 EHPAD LES OPALINES PARAY LE MONIAL DP1 2017 110



DECISION TARIFAIRE N°306 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES OPALINES - 710010083 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES OPALINES (710010083) sise 1, R PARMENTIER, 71600, PARAY-LE-MONIAL et gérée 

par l’entité dénommée SARL LES OPALINES PARAY LE MONIAL (710015256) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 583 243.11€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 603.59€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 584 784.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 583 243.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 48 732.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

584 784.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES PARAY LE 

MONIAL (710015256) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°307 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DIGOIN LES OPALINES - 710010117 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DIGOIN LES OPALINES (710010117) sise 15, R DE ROBINSON, 71160, DIGOIN et gérée 

par l’entité dénommée SARL LES OPALINES DIGOIN (710015249) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 576 602.10€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 050.17€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 576 602.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 576 602.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 48 050.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

576 602.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES DIGOIN 

(710015249) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°308 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE GERMAINE TILLION - 710010125 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE GERMAINE TILLION (710010125) sise 6, AV ST EXUPERY, 71300, 

MONTCEAU-LES-MINES et gérée par l’entité dénommée CARMI DU CENTRE-EST 

(710010729) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 046 539.28€ au titre de l'année 

2017, dont 8 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 211.61€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 038 539.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 952 903.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 888.31 

70 747.86 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 544.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 888.31 

944 903.11 

0.00 

70 747.86 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CARMI DU CENTRE-EST 

(710010729) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°309 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE AKESIS - 710010430 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE AKESIS (710010430) sise 0,  ZA LA TUILERIE, 71640, DRACY-LE-FORT et 

gérée par l’entité dénommée SAS AKESIS (330058488) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 879 291.69€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 274.31€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 907 016.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 879 291.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 584.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

907 016.35 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS AKESIS (330058488) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

710011016 SSIAD DU CH DE LA GUICHE 

365 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 365 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DU CH DE LA GUICHE - 710011016 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

DU CH DE LA GUICHE (710011016) sise 0,  ROUTE DU 19 MARS 1962, 71220, LA 

GUICHE et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LA 

GUICHE(710780156);  
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 549 183.21€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

549 183.21 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 549 183.21 

DEPENSES 

31 262.83 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

93 795.81 

- dont CNR 

549 183.21 

424 124.57 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 549 183.21€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 549 183.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 765.27€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 549 183.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 765.27€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA 

GUICHE (710780156) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 14 juin 2017 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-14-024 - 710011016 SSIAD CH LA GUICHE DP1 2017 129



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-14-025

710011024 SSIAD CH TRAMAYES DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-14-025 - 710011024 SSIAD CH TRAMAYES DP1 2017 130



POUR L’ANNEE  

710011024 SSIAD DU CH DE TRAMAYES 

451 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 451 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DU CH DE TRAMAYES - 710011024 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

DU CH DE TRAMAYES (710011024) sise 0,  , 71520, TRAMAYES et gérée par l’entité 

dénommée HOPITAL LOCAL CORSIN TRAMAYES(710781386);  
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 313 407.34€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

313 407.34 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 313 407.34 

DEPENSES 

18 593.64 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

31 484.02 

- dont CNR 

313 407.34 

263 329.68 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 313 407.34€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 313 407.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 117.28€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 313 407.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 117.28€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL LOCAL CORSIN 

TRAMAYES (710781386) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°310 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DE MERVANS - 710011487 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 22/01/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DE MERVANS (710011487) sise 4, R DE LA VARENNE, 71310, MERVANS et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD DE MERVANS (710011479) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 980 901.42€ au titre de l'année 2017, 

dont 10 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 741.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 970 901.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 865 463.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 517.16 

92 920.99 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 908.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 517.16 

855 463.27 

0.00 

92 920.99 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE MERVANS (710011479) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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POUR L’ANNEE  

710011529 S.S.I.A.D DE SAINT-GENGOUX LE  

294 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 294 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D DE SAINT-GENGOUX LE NATIONAL - 710011529 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 01/07/2008 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D 

DE SAINT-GENGOUX LE NATIONAL (710011529) sise 0, R DES TANNERIES, 71460, 

SAINT-GENGOUX-LE-NATIONAL et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE(710780768);  
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 257 876.71€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

268 924.07 

Groupe I 

Produits de la tarification 

10 000.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

11 047.36 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 268 924.07 

DEPENSES 

17 562.26 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

10 000.00 

45 853.77 

- dont CNR 

257 876.71 

205 508.04 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 258 924.07€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 257 876.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 489.73€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 258 924.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 577.01€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

(710780768) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°312 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES PIERRES ETOILEES - 710780024 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES PIERRES ETOILEES (710780024) sise 61, AV DU 4 SEPTEMBRE, 71240, 

SENNECEY-LE-GRAND et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(710000027) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 718 157.30€ au titre de l'année 2017, 

dont 17 888.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 846.44€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 700 269.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 718 157.30 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 355.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

700 269.30 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (710000027) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°313 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD FOUGEROLLES - 710780073 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

FOUGEROLLES (710780073) sise 13, R GRILLOT, 71360, EPINAC et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD FOUGEROLLES (710000035) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 709 476.59€ au titre de l'année 2017, 

dont 773.62€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 123.05€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 731 511.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 686 588.26 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 888.33 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 60 959.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 888.33 

708 623.09 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD FOUGEROLLES (710000035) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°314 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHATEAU DES CROZES - 710780099 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHATEAU DES CROZES (710780099) sise 495, RTE DU CHATEAU DES COZES, 71580, 

FRONTENAUD et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DU CHATEAU 

(710000050) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 866 265.39€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 188.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 866 265.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 797 600.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 664.96 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 188.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

68 664.96 

797 600.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DU 

CHATEAU (710000050) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°315 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ISSY L'EVEQUE - 710780172 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ISSY L'EVEQUE (710780172) sise 0, R DES EMIGRES, 71760, ISSY-L'EVEQUE et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE EPINAT-SIMON (710000076) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 512 413.38€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 701.12€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 610 170.48€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 512 413.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 847.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

610 170.48 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

EPINAT-SIMON (710000076) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°316 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RDAS MACON - 710780321 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RDAS MACON (710780321) sise 0, R JEAN BOUVET, 71018, MACON et gérée par l’entité 

dénommée RESIDENCE DEPART D ACCUEIL ET DE SOINS (710000100) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 463 620.26€ au titre de l'année 

2017, dont 1 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 288 635.02€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 501 878.26€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 3 243 143.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

220 476.95 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 291 823.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 281 401.31 

0.00 

220 476.95 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE DEPART D ACCUEIL 

ET DE SOINS (710000100) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-198 - 710780321 EHPAD RDAS MACON DP1 2017 161



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-199

710780545 EHPAD STE MARIE MONTCEAU LES

MINES DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-199 - 710780545 EHPAD STE MARIE MONTCEAU LES MINES DP1 2017 162



DECISION TARIFAIRE N°317 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD FOYER SAINTE MARIE - 710780545 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

FOYER SAINTE MARIE (710780545) sise 18, R DE L'HOSPICE, 71300, 

MONTCEAU-LES-MINES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SAINTE-MARIE 

(710000142) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 694 398.03€ au titre de l'année 

2017, dont 26 614.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 199.84€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 667 784.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 694 398.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 138 982.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 667 784.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SAINTE-MARIE 

(710000142) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°318 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MONTCENIS - 710780586 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MONTCENIS (710780586) sise 0, PL DES PALAINS, 71710, MONTCENIS et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD MONTCENIS (710000159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 044 510.77€ au titre de l'année 

2017, dont 10 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 042.56€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 035 378.65€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 945 728.58 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

98 782.19 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 281.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

98 782.19 

936 596.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD MONTCENIS (710000159) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°319 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHARLES BORGEOT - 710780693 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHARLES BORGEOT (710780693) sise 0, PL DU COMTE D'ESTAMPES, 71270, 

PIERRE-DE-BRESSE et gérée par l’entité dénommée EHPAD CHARLES BORGEOT 

(710000175) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 930 263.36€ au titre de l'année 2017, 

dont 35 732.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 521.95€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 027 530.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 930 263.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 627.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 027 530.66 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CHARLES BORGEOT 

(710000175) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°320 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ROMANECHE THORINS - 710780727 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ROMANECHE THORINS (710780727) sise 0,  LE BOURG, 71570, 

ROMANECHE-THORINS et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(710000183) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 808 605.97€ au titre de l'année 2017, 

dont 1 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 383.83€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 814 341.01€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 808 605.97 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 861.75€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

814 341.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (710000183) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-202 - 710780727 EHPAD ROMANECHE THORINS DP1 2017 177



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-203

710780735 EHPAD CHARLES GUILLOT ROMENAY

DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-203 - 710780735 EHPAD CHARLES GUILLOT ROMENAY DP1 2017 178



DECISION TARIFAIRE N°321 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHARLES GUILLOT ROMENAY - 710780735 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHARLES GUILLOT ROMENAY (710780735) sise 2, RTE DE LA CHAGNE, 71470, 

ROMENAY et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (710000191) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 907 458.45€ au titre de l'année 2017, 

dont 20 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 621.54€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 889 089.72€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 839 919.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 090.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

821 550.72 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (710000191) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°322 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD SAINT AMBREUIL - 710780743 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT AMBREUIL (710780743) sise 0,  , 71240, SAINT-AMBREUIL et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD SAINT AMBREUIL (710000209) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 685 174.27€ au titre de l'année 2017, 

dont 13 747.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 097.86€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 671 427.27€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 685 174.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 952.27€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

671 427.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINT AMBREUIL 

(710000209) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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BFC-2017-06-12-205

710780750 EHPAD LA CHANSONNIERE ST DESERT

DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-205 - 710780750 EHPAD LA CHANSONNIERE ST DESERT DP1 2017 186



DECISION TARIFAIRE N°339 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LA CHANSONNIERE - 710780750 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LA CHANSONNIERE (710780750) sise 4, R DE TENANGE, 71390, SAINT-DESERT et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD LA CHANSONNIERE (710000217) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 707 746.28€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 978.86€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 707 746.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 707 746.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 978.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

707 746.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LA CHANSONNIERE 

(710000217) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°335 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHARLES MICHELLAND - 710780784 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHARLES MICHELLAND (710780784) sise 29, R CHARLES MICHELLAND, 71330, 

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS et gérée par l’entité dénommée EHPAD CHARLES 

MICHELLAND (710000225) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 617 537.25€ au titre de l'année 2017, 

dont 7 100.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 461.44€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 645 969.23€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 617 537.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 830.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

645 969.23 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CHARLES MICHELLAND 

(710000225) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°336 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LUCIE AUBRAC - 710780867 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LUCIE AUBRAC (710780867) sise 12, R HOPITAL, 71250, SALORNAY-SUR-GUYE et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD LUCIE AUBRAC (710000258) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 248 564.49€ au titre de l'année 

2017, dont 11 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 047.04€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 253 941.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 225 676.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 887.90 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 495.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 887.90 

1 231 053.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LUCIE AUBRAC 

(710000258) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°340 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD BOUTHIER DE ROCHEFORT - 710780891 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

BOUTHIER DE ROCHEFORT (710780891) sise 0,  , 71110, SEMUR-EN-BRIONNAIS et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD BOUTHIER DE ROCHEFORT (710000266) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 139 405.08€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 950.42€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 139 405.08€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 116 516.76 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 888.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 950.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 888.32 

1 116 516.76 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD BOUTHIER DE 

ROCHEFORT (710000266) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°243 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES TERRES DE DIANE - 710780974 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES TERRES DE DIANE (710780974) sise 2, AV DE L EUROPE, 71100, SAINT-REMY et 

gérée par l’entité dénommée CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710780958) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 5 315 854.18€ au titre de l'année 

2017, dont 171 112.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 442 987.85€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 5 144 742.18€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 5 248 315.18 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 428 728.52€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

5 077 203.18 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH WILLIAM MOREY CHALON 

SUR SAONE (710780958) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°341 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MYOSOTIS - 710781121 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MYOSOTIS (710781121) sise 0, RTE DE CHALENCEY, 71490, COUCHES et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD LES MYOSOTIS (710000308) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 968 989.43€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 749.12€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 968 989.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 859 481.32 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

34 332.49 

75 175.62 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 749.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 332.49 

859 481.32 

0.00 

75 175.62 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES MYOSOTIS (710000308) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°337 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE PARC DES LOGES - 710781246 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE PARC DES LOGES (710781246) sise 17, BD MARECHAL LYAUTEY, 71200, LE 

CREUSOT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ODELIA (690019419) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-211 - 710781246 EHPAD LE PARC DES LOGES LE CREUSOT DP1 2017 211



DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 659 181.60€ au titre de l'année 

2017, dont 197 575.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 265.13€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 375 504.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 511 345.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

56 283.00 

91 553.29 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 625.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

91 553.29 

1 216 412.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ODELIA (690019419) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°350 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CUISEAUX - 710781295 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CUISEAUX (710781295) sise 1, R DU REPOS, 71480, CUISEAUX et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE DE CUISEAUX (710000332) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 696 244.86€ au titre de l'année 2017, 

dont 3 170.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 020.40€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 693 347.62€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 696 244.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 778.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

693 347.62 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

CUISEAUX (710000332) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°349 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CUISERY LES BORDS DE SEILLE - 710781303 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CUISERY LES BORDS DE SEILLE (710781303) sise 99, R DE L'HOPITAL, 71290, 

CUISERY et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE (710000340) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-13-005 - 710781303 EHPAD LES BORDS DE SEILLE CUISERY DP1 2017 219



DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 401 479.03€ au titre de l'année 

2017, dont 15 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 789.92€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 420 004.73€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 401 479.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 333.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 420 004.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE 

(710000340) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 13/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°348 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD NICOLE LIMOGE - 710781394 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

NICOLE LIMOGE (710781394) sise 18, R DE L HOPITAL, 71350, 

VERDUN-SUR-LE-DOUBS et gérée par l’entité dénommée EHPAD NICOLE LIMOGE 

(710000365) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 818 995.51€ au titre de l'année 2017, 

dont 6 788.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 249.63€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 923 345.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 790 728.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

28 267.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 945.46€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

42 400.00 

880 945.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD NICOLE LIMOGE 

(710000365) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 13/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°342 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD BUXY - 710781576 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

BUXY (710781576) sise 0, CHE DES MARBRES, 71390, BUXY et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE (710000407) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 199 699.36€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 974.95€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 120 808.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 165 366.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

34 332.49 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 400.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 332.49 

1 086 475.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (710000407) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE - 710784109 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°389 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

SSIAD - S.S.I.A.D. MERVANS "BRESSE DU NORD" - 710977034 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH HURIGNY - 710007519 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE - 710012279 

Institut médico-éducatif (IME) - IME EUGENE JOURNET BUXY - 710781584 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT HURIGNY MUTUALISTE - 710971573 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LE CHATEAU CRUZILLE - 710974304 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD CRUZILLE - 710974312 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE CHATEAU CRUZILLE - 710975210 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP EUGENE JOURNET BUXY - 710977737 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 

à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 

d’aide par le travail publics et privés ; 
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le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/12/2010, prenant effet au 01/12/2010 ; 

 

 

VU 

- personnes âgées : 960 172.00 € ; 

Article 1
er 

- personnes handicapées : 9 462 412.40 € 

A compter du 31/05/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MUTUALITE 

FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE (710784109) dont le siège est situé 29, AV BOUCICAULT, 71105, 

CHALON-SUR-SAONE, a été fixée à 10 422 584.40€, dont 113 288.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 31/05/2017 étant également 

mentionnés. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 80 014.33€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

710007519 
0.00 0.00 0.00 74 689.91 0.00 0.00 0.00 

710012279 
761 717.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710781584 1 690 841.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710971573 1 390 898.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710974304 1 735 039.27 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710974312 
0.00 0.00 0.00 591 032.84 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

710977034 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 960 172.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

710977034 
0.00 0.00 0.00 46.47 

DECIDE 
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Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 788 534.37€. 

710975210 1 224 565.52 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977737 1 911 695.21 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977034 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 81 933.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

710007519 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710012279 
527.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710781584 
402.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710971573 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710974304 
252.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710974312 
0.00 0.00 0.00 172.21 0.00 0.00 0.00 

710975210 
212.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977737 
436.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977034 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 39.09 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

710977034 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 960 172.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève à 10 326 696.40€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés:  

- personnes âgées : 960 172.00 € ; 
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Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 80 014.33€. 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour SSIAD PA 

710977034 
0.00 0.00 0.00 46.47 

- personnes handicapées : 9 366 524.40 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

710007519 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710012279 
527.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710781584 
395.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710971573 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710974304 
252.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

710007519 
0.00 0.00 0.00 74 689.91 0.00 0.00 0.00 

710012279 
761 717.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710781584 1 663 721.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710971573 1 390 898.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710974304 1 735 039.27 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710974312 
0.00 0.00 0.00 591 032.84 0.00 0.00 0.00 

710975210 1 187 665.52 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977737 1 879 827.21 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977034 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 81 933.00 
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 Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 780 543.71€. 

710974312 
0.00 0.00 0.00 172.21 0.00 0.00 0.00 

710975210 
206.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977737 
429.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710977034 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 39.09 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE 

(710784109) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°338 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD SAINT GERMAIN DU PLAIN - 710781659 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT GERMAIN DU PLAIN (710781659) sise 0, RTE DE BAUDRIERE, 71370, 

SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN et gérée par l’entité dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL 

(710014572) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 354 460.47€ au titre de l'année 

2017, dont 2 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 871.71€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 351 960.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 354 460.47 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 663.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 351 960.47 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD INTERCOMMUNAL 

(710014572) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°343 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHAMPROUGE - 710781758 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHAMPROUGE (710781758) sise 0,  , 71250, MAZILLE et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD CHAMPROUGE (710000431) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 833 458.34€ au titre de l'année 2017, 

dont 25 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 454.86€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 808 071.07€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 733 547.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

32 371.59 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 339.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 371.59 

708 160.48 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CHAMPROUGE (710000431) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°344 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD BOIS SAINTE MARIE - 710784083 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

BOIS SAINTE MARIE (710784083) sise 0,  LE BOURG, 71800, BOIS-SAINTE-MARIE et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DEPARTEMENTALE RETRAITE (710000506) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 438 490.67€ au titre de l'année 

2017, dont 10 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 874.22€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 428 490.67€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 366 465.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

72 025.29 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 040.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 356 465.38 

0.00 

72 025.29 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DEPARTEMENTALE 

RETRAITE (710000506) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-218
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DECISION TARIFAIRE N°347 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE CAMILLE CLAUDEL - 710785304 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE CAMILLE CLAUDEL (710785304) sise 71, IMP DU COUVENT, 71000, 

MACON et gérée par l’entité dénommée DOMINEX (710014226) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 081 779.43€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 148.29€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 979 036.20€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 081 779.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 586.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

979 036.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire DOMINEX (710014226) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-219

710785312 EHPAD NOTRE DAME DE MARLOUX

MELLECEY DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°345 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD NOTRE DAME DE MARLOUX - 710785312 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

NOTRE DAME DE MARLOUX (710785312) sise 0,  RUE AUTUN, 71640, MELLECEY et 

gérée par l’entité dénommée SAS MARLOUX DEVELOPPEMENT (710010547) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 788 536.63€ au titre de l'année 2017, 

dont 10 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 711.39€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 870 188.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 702 212.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

86 324.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 515.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

86 324.24 

783 864.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MARLOUX DEVELOPPEMENT 

(710010547) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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710785353 EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS STE

ANNE AUTUN DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°346 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS STE ANNE - 710785353 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE TIERS TEMPS STE ANNE (710785353) sise 14, R LAUCHIEN LE BOUCHER, 

71400, AUTUN et gérée par l’entité dénommée SA TIERS TEMPS SAINTE ANNE 

(710978354) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 979 873.65€ au titre de l'année 2017, 

dont 2 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 656.14€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 087 873.65€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 834 086.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

78 247.92 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 656.14€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

78 247.92 

942 086.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA TIERS TEMPS SAINTE ANNE 

(710978354) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°334 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD AUTUN LA PROVIDENCE - 710785361 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

AUTUN LA PROVIDENCE (710785361) sise 4, R AUX RAZ, 71400, AUTUN et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LA COMPASSION (600000426) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 599 230.22€ au titre de l'année 2017, 

dont 13 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 935.85€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 665 386.61€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 599 230.22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 448.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

665 386.61 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA COMPASSION 

(600000426) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-222

710785379 EHPAD LE BOCAGE LA CHAPELLE DE
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DECISION TARIFAIRE N°333 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHAPELLE DE GUINCHAY  LE BOCAGE - 710785379 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHAPELLE DE GUINCHAY  LE BOCAGE (710785379) sise 59, R FRANCOIS PERRAUD, 

71570, LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

COMPASSION (600000426) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 421 596.18€ au titre de l'année 

2017, dont 4 560.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 466.35€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 423 516.18€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 319 803.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 889.86 

43 903.19 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 626.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

43 903.19 

1 321 723.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 889.86 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA COMPASSION 

(600000426) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-222 - 710785379 EHPAD LE BOCAGE LA CHAPELLE DE GUINCHAY DP1 2017 267



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-223

710970013 EHPAD ROGER LAGRANCE CHALON

SUR SAONE DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-223 - 710970013 EHPAD ROGER LAGRANCE CHALON SUR SAONE DP1 2017 268



DECISION TARIFAIRE N°332 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ROGER LAGRANGE - 710970013 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ROGER LAGRANGE (710970013) sise 1, R ARISTIDE BRIAND, 71100, 

CHALON-SUR-SAONE et gérée par l’entité dénommée EHPAD ROGER LAGRANGE 

(710000670) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 135 210.24€ au titre de l'année 

2017, dont 9 189.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 600.85€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 126 021.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 902 826.54 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

22 888.31 

141 956.39 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 835.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 888.31 

893 637.54 

0.00 

141 956.39 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD ROGER LAGRANGE 

(710000670) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-224

710970252 EHPAD DU CH DE BOURBON LANCY

DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°233 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE BOURBON LANCY - 710970252 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE BOURBON LANCY (710970252) sise 0, ALL D'ALIGRE, 71140, 

BOURBON-LANCY et gérée par l’entité dénommée CH ALIGRE BOURBON LANCY 

(710781568) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 182 714.70€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 265 226.22€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 182 714.70€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 3 078 695.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 889.86 

0.00 

46 128.96 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 265 226.22€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 078 695.88 

0.00 

46 128.96 

0.00 

0.00 

57 889.86 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH ALIGRE BOURBON LANCY 

(710781568) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-225

710970336 EHPAD HL BRESSE LOUHANAISE

LOUHANS DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°244 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD PERNET DU CHBL - 710970336 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

PERNET DU CHBL (710970336) sise 1, R CAPITAINE VIC, 71500, LOUHANS et gérée par 

l’entité dénommée CTRE HOSPITALIER  BRESSE LOUHANNAISE (710780214) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 809 981.38€ au titre de l'année 

2017, dont 46 397.79€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 234 165.12€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 763 583.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 2 651 090.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

22 408.26 

136 482.68 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 230 298.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 408.26 

2 604 692.65 

0.00 

136 482.68 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CTRE HOSPITALIER  BRESSE 

LOUHANNAISE (710780214) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-07-18-017
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POUR L’ANNEE  

710970708 S.S.I.A.D. BUXY-GIVRY 

649 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 649 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. BUXY-GIVRY - 710970708 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. BUXY-GIVRY 

(710970708)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

BUXY-GIVRY (710970708) sise 17, R MARECHAUX, 71390, BUXY et gérée par l’entité 

dénommée PRESENCE ET VIE(710000761);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 697 795.83€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

697 795.83 

Groupe I 

Produits de la tarification 

32 237.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 697 795.83 

DEPENSES 

20 155.71 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

32 237.00 

121 810.61 

- dont CNR 

697 795.83 

555 829.51 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 665 558.83€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 697 795.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 58 149.65€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 665 558.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 463.24€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE ET VIE (710000761) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-07-18-018

710970716 SSIAD ASS D'AIDE ET DE SOINS A

DOMICILE AUTUN DP1 2017
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POUR L’ANNEE  

710970716 SPASAD AUTUN 

650 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 650 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SPASAD AUTUN - 710970716 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD AUTUN (710970716)  

pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 07/06/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SPASAD 

AUTUN (710970716) sise 9, BD FREDERIC LATOUCHE, 71407, AUTUN et gérée par l’entité 

dénommée ASS.D'AIDE ET SOINS A DOMICILE(710781477);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 560 991.02€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 560 991.02 

Groupe I 

Produits de la tarification 

66 000.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 560 991.02 

DEPENSES 

90 392.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

66 000.00 

424 982.00 

- dont CNR 

1 560 991.02 

1 045 617.02 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 494 991.02€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 536 469.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 128 039.12€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 521.63€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

043.47€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 470 469.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 122 

539.12€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 521.63€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

043.47€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.D'AIDE ET SOINS A 

DOMICILE (710781477) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

710970724 S.S.I.A.D. MONTCEAU DOMISOL 

651 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 651 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. MONTCEAU DOMISOL - 710970724 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. MONTCEAU 

DOMISOL (710970724)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

MONTCEAU DOMISOL (710970724) sise 11, R DE VERDUN, 71300, 

MONTCEAU-LES-MINES et gérée par l’entité dénommée DOMISOL(710785544);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 888 948.86€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

888 948.86 

Groupe I 

Produits de la tarification 

8 500.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 888 948.86 

DEPENSES 

11 829.16 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

8 500.00 

173 309.26 

- dont CNR 

888 948.86 

703 810.44 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 880 448.86€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 817 016.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 68 084.75€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 71 931.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

994.32€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 808 516.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 376.42€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 71 931.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

994.32€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMISOL (710785544) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

710971284 SPASAD CHALON/SAONE 

653 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 653 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SPASAD CHALON/SAONE - 710971284 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD CHALON/SAONE 

(710971284)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 07/06/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SPASAD 

CHALON/SAONE (710971284) sise 6, R JULES FERRY, 71100, CHALON-SUR-SAONE et 

gérée par l’entité dénommée CCAS DE CHALON(710971359);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 930 804.22€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

986 114.01 

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 500.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

55 309.79 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 986 114.01 

DEPENSES 

48 134.98 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

1 500.00 

144 399.00 

- dont CNR 

930 804.22 

793 580.03 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 984 614.01€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 930 804.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 77 567.02€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 984 614.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 82 051.17€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE CHALON (710971359) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

710971532 S.S.I.A.D LE CREUSOT 

654 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 654 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D LE CREUSOT - 710971532 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D LE CREUSOT 

(710971532)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D 

LE CREUSOT (710971532) sise 57, R CLÉMENCEAU, 71200, LE CREUSOT et gérée par 

l’entité dénommée ASS.SERVICE SOINS A DOMICILE(710000837);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 338 202.14€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 381 075.56 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

42 873.42 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 381 075.56 

DEPENSES 

48 129.62 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

286 060.70 

- dont CNR 

1 338 202.14 

1 046 885.24 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 381 075.56€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 288 634.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 107 386.24€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 49 567.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

130.61€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 331 508.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 110 

959.03€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 49 567.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

130.61€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-07-18-021 - 710971532 SSIAD ASS SERVICE SOINS A DOMICILE LE CREUSOT DP1 2017 298



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.SERVICE SOINS A 

DOMICILE (710000837) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le  18 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°311 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD NATHALIE BLANCHET - 710972233 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 04/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

NATHALIE BLANCHET (710972233) sise 4, R DES TANNERIES, 71460, 

SAINT-GENGOUX-LE-NATIONAL et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(710780768) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 146 254.22€ au titre de l'année 

2017, dont 10 352.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 521.19€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 135 902.22€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 146 254.22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 658.52€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 135 902.22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (710780768) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°283 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE CREUSOT DEMI LUNE - 710972258 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE CREUSOT DEMI LUNE (710972258) sise 75, R JOUFFROY, 71200, LE CREUSOT et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD DEPARTEMENTAL DU CREUSOT (710781212) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 6 523 172.81€ au titre de l'année 

2017, dont 100 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 543 597.73€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 6 423 172.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 6 229 650.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 889.86 

57 220.81 

178 411.69 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 535 264.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

57 220.81 

6 129 650.45 

0.00 

178 411.69 

0.00 

0.00 

57 889.86 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DEPARTEMENTAL DU 

CREUSOT (710781212) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°234 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE CHAROLLES - 710972332 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE CHAROLLES (710972332) sise 0, R DU PRIEURE, 71120, CHAROLLES et gérée 

par l’entité dénommée CH CHAROLLES (710781014) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 760 796.65€ au titre de l'année 

2017, dont 23 980.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 733.05€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 736 816.65€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 760 796.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 144 734.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 736 816.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH CHAROLLES (710781014) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°246 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH JEAN BOUVERI - 710972415 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH JEAN BOUVERI (710972415) sise 0,  , 71307, MONTCEAU-LES-MINES et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI (710976705) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 266 380.24€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 272 198.35€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 266 380.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 2 857 472.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

202 981.49 

67 539.00 

0.00 

138 386.90 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 272 198.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 857 472.85 

202 981.49 

138 386.90 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI (710976705) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 17 
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DECISION TARIFAIRE N°284 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD MARCIGNY - 710972472 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MARCIGNY (710972472) sise 1, PL IRENE POPARD, 71110, MARCIGNY et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MARCIGNY (710780438) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 166 666.82€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 222.24€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 166 666.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 109 446.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 220.81 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 222.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

57 220.81 

1 109 446.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MARCIGNY (710780438) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°285 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE LA CLAYETTE - 710972498 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE LA CLAYETTE (710972498) sise 19, R DE L HOPITAL, 71800, LA CLAYETTE 

et gérée par l’entité dénommée HOPITAL LOCAL DE LA CLAYETTE (710781063) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 228 117.93€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 343.16€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 228 117.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 228 117.93 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 343.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 228 117.93 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL LOCAL DE LA 

CLAYETTE (710781063) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°240 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE TRAMAYES - 710972506 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE TRAMAYES (710972506) sise 6, R DE L HOPITAL, 71520, TRAMAYES et gérée 

par l’entité dénommée HOPITAL LOCAL CORSIN TRAMAYES (710781386) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 800 096.81€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 674.73€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 800 096.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 778 145.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

21 951.61 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 674.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 951.61 

778 145.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL LOCAL CORSIN 

TRAMAYES (710781386) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°273 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE CLUNY - 710972514 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE CLUNY (710972514) sise 13, PL DE L HOPITAL, 71250, CLUNY et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER (710781089) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 353 500.61€ au titre de l'année 

2017, dont 50 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 196 125.05€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 303 500.61€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 2 261 242.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

92 257.92 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 191 958.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 211 242.69 

0.00 

92 257.92 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER (710781089) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 17 
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DECISION TARIFAIRE N°270 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE CHAGNY - 710972548 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE CHAGNY (710972548) sise 16, R DE LA BOUTIERE, 71150, CHAGNY et gérée 

par l’entité dénommée HOPITAL LOCAL CHAGNY (710781592) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 255 728.69€ au titre de l'année 

2017, dont 35 844.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 187 977.39€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 219 884.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 2 163 470.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

92 257.92 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 184 990.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 127 626.77 

0.00 

92 257.92 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL LOCAL CHAGNY 

(710781592) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°286 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ST PHILIBERT DU CH DE TOURNUS - 710972605 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ST PHILIBERT DU CH DE TOURNUS (710972605) sise 0,  , 71700, TOURNUS et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER BELNAY (710781360) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 759 148.11€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 229 929.01€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 759 148.11€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 2 689 109.26 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

70 038.85 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 229 929.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 689 109.26 

0.00 

70 038.85 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER BELNAY 

(710781360) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°268 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE PARAY - 710972910 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE PARAY (710972910) sise 5, RTE DE TOULON, 71130, GUEUGNON et gérée par 

l’entité dénommée CH PARAY LE MONIAL (710780644) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 332 582.29€ au titre de l'année 

2017, dont 9 455.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 048.52€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 323 127.29€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 263 429.58 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

69 152.71 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 260.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 253 974.58 

0.00 

69 152.71 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH PARAY LE MONIAL (710780644) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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EHPAD ANTONIN ACHAINTRE - 710011834 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°331 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MAISON DES ANCIENS - 710781113 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE COLOMBIER - 710970070 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ANTONIN ACHAINTRE - 710972969 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2017, prenant effet au 31/12/2021 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 04/05/2017 fixant pour l’année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

VU 

Article 1
er A compter de 08/06/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD ANTONIN 

ACHAINTRE (710011834) dont le siège est situé 53, R ACHAINTRE, 71170, CHAUFFAILLES, a été 

fixée à 2 828 035.30€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

 

DECIDE 
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- personnes âgées : 2 828 035.30 € ; 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 08/06/2017 étant également 

mentionnés. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 235 669.61€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

710781113 
667 469.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710970070 
747 166.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710972969 1 413 399.61 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour SSIAD PA 

710781113 
43.02 0.00 0.00 0.00 

710970070 
44.66 0.00 0.00 0.00 

710972969 
40.72 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

710781113 
671 265.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710970070 
747 166.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

710972969 1 413 399.61 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève à 2 831 831.16€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés:  

- personnes âgées : 2 831 831.16 € ; 
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Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 235 985.93€. 

710781113 
43.26 0.00 0.00 0.00 

710970070 
44.66 0.00 0.00 0.00 

710972969 
40.72 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD ANTONIN ACHAINTRE (710011834) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

 

 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°287 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH TOULON SUR ARROUX - 710972977 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH TOULON SUR ARROUX (710972977) sise 0, PL BURGAT, 71320, 

TOULON-SUR-ARROUX et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER LES 

MARRONNIERS (710781345) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 711 321.73€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 276.81€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 711 321.73€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 642 607.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 714.59 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 276.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

642 607.14 

0.00 

68 714.59 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER LES 

MARRONNIERS (710781345) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 02 juin 17 
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DECISION TARIFAIRE N°266 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE MARCELLIN VOLLAT - 710973025 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE MARCELLIN VOLLAT (710973025) sise 3, R MARCELLIN VOLLAT, 71160, 

DIGOIN et gérée par l’entité dénommée EHPAD MARCELLIN VOLLAT (710780040) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 589 659.15€ au titre de l'année 

2017, dont 23 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 471.60€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 566 159.15€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 1 522 120.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 130 513.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 498 620.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD MARCELLIN VOLLAT 

(710780040) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le  12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°330 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHATEAU DE CHARRECONDUIT - 710973314 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPA méd dénommée 

EHPAD CHATEAU DE CHARRECONDUIT (710973314) sis 0, R CHARRECONDUIT, 

71880, CHATENOY-LE-ROYAL et gérée par l’entité dénommée ASS AIDE PERS AGEES 

CHATENOY (710001264); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 259 

147.26€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 595.60€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS AIDE PERS AGEES 

CHATENOY (710001264) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 12 juin 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 250 705.17€ (douzième applicable s’élevant à 20 892.10€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-240 - 710973314 EHPAD CHATEAU DE CHARRECONDUIT CHATENOY LE ROYAL DP1 2017 358



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-08-04-003

Arrêté 2017-1006 CH Toulon désignation rep COMCOM

Arrêté 2017.1006 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance CH Toulon sur

Arroux

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-003 - Arrêté 2017-1006 CH Toulon désignation rep COMCOM 359



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-003 - Arrêté 2017-1006 CH Toulon désignation rep COMCOM 360



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-003 - Arrêté 2017-1006 CH Toulon désignation rep COMCOM 361



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-003 - Arrêté 2017-1006 CH Toulon désignation rep COMCOM 362



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-003 - Arrêté 2017-1006 CH Toulon désignation rep COMCOM 363



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-08-04-001

arrêté CAL CH PL Vfinale

Arrêté 2017.1007 modifiant la composition nominative de la CL CHS Pierre Lôo La Charité sur

Loire

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-001 - arrêté CAL CH PL Vfinale 364



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-001 - arrêté CAL CH PL Vfinale 365



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-001 - arrêté CAL CH PL Vfinale 366



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-08-04-001 - arrêté CAL CH PL Vfinale 367



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-08-04-004

Arrêté modificatif CAL CH Decize doc Vfin

Arrêté 2017.926 modifiant la composition nominative de la CAL du CH Decize
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Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n°

DOS/ASPU/135/2017 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°

2017-4404 modifiant la décision conjointe ARS

Bourgogne Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et

ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre

2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la

Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS)

GROUPE BIOLOGIC 
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Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/135/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-4404 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) GROUPE BIOLOGIC  
 

 

 

Le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le directeur général  

  de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-0823 en date du 15 mars 2017 portant délégation de signature aux 

délégués départementaux de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU la décision n° 2017-4170 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) GROUPE BIOLOGIC, dont le siège social 

est implanté rue Pasteur à Paray-le-Monial (Saône-et-Loire) ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/046/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-0939 du 8 mars 2017 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ; 

 

…/… 
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VU le procès-verbal de l’assemblée spéciale des associés professionnels internes du 12 mai 

2017 de la SELAS GROUPE BIOLOGIC ayant pour objet la démission de Madame Valérie 

Rostoucher de ses fonctions de biologiste médicale de la société à compter du 12 mai 2017 ; 

 

VU le courrier adressé le 8 juin 2017 par le président de la SELAS GROUPE BIOLOGIC au 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté concernant la 

démission de Madame Valérie Rostoucher de ses fonctions de biologiste médicale de la 

société à compter du 12 mai 2017 ; 

 

VU le courrier du 22 juin 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le président de la SELAS GROUPE BIOLOGIC que le 

dossier présenté le 8 juin 2017,  réceptionné le 12 juin 2017, est complet, 

 

 

 

D E CI DE NT 
 

 

 

Article 1
er

 : L’article 4 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 

modifiée portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-

sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) GROUPE 

BIOLOGIC, dont le siège social est implanté rue Pasteur à Paray-le-Monial (Saône-et-Loire), 

est modifié ainsi qu’il suit : 

 

Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 

GROUPE BIOLOGIC sont : 

 

 Monsieur Caius Ardelean, médecin-biologiste, 

 Madame Françoise Corniau, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Olivier Roche médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Viguier pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Christian Bailly médecin-biologiste, 

 Madame Annick Metrop, pharmacien-biologiste, 

 Madame Marie-Christine Lassus, pharmacien-biologiste, 

 Madame Magali Pachot, pharmacien-biologiste, 

 Madame Cécile Barakat, médecin-biologiste.  

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ne peut fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

GROUPE BIOLOGIC doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence 

régionale de santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté et au directeur général de l’ARS 

Auvergne Rhône-Alpes, dans le délai d’un mois. 
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Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté et la directrice de l’offre de soins par intérim de l’agence 

régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Cette décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions 

Bourgogne-Franche-Comté et Auvergne-Rhône-Alpes, aux recueils des actes administratifs 

des préfectures des départements de Saône-et-Loire, de l’Ain et de l’Allier et notifiée au 

président de la SELAS GROUPE BIOLOGIC par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception. 

  

 

Fait en deux exemplaires originaux 

à Dijon et Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

la directrice de l’offre de soins par intérim, 

 

Signé 

 

Corinne RIEFFEL 

 
 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ou du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, 

ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs.  
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2017-08-03-003

ARRETE N°DDT-SEA-2017-25 portant modification de

la nomination des membres de la CDOA spécialisée 

Arrêté portant modification de la nomination des membres de la CDOA spécialisée
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-08-01-001

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

CLEMENT DES SERVIS pour une surface agricole à

ARGUEL, AVANNE-AVENEY, LARNOD,

MONTROND-LE-CHATEAU et PUGEY dans le

département du Doubs

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC CLEMENT DES SERVIS pour une surface

agricole à ARGUEL, AVANNE-AVENEY, LARNOD, MONTROND-LE-CHATEAU et PUGEY

dans le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 21 mars 2017, dossier réputé complet le 03 avril 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC CLEMENT DES SERVIS
Commune 25290 EPEUGNEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant SARL LES GRANDS CHAMPS
Surface demandée 104ha 86a 88ca
Dans la (ou les) commune(s) ARGUEL-AVANNE AVENEY-LARNOD-

MONTROND LE CHATEAU-PUGEY dans le Doubs 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à
la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DUCROT à PUGEY 14/06/17 2ha 83a 60ca 2ha 83a 60ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DUCROT, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
14/06/2017 ;

VU le courrier du GAEC CLEMENT DES SERVIS en date du 21 juillet 2017, retirant  sa demande concernant les
parcelles   ZB n°53 et   ZH n°1  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Pugey dans  le  Doubs  d’une  surface  totale  de
2ha83a60ca ;

CONSIDÉRANT dès lors que la demande du GAEC CLEMENT DES SERVIS porte sur une surface totale reconsidérée
de 102ha 03a 28ca ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe aucune concurrence sur la surface de 102ha 03a 28ca ;
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VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 29 juin 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs : 

COMMUNE DE PUGEY

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

ZC n°36 5ha 48a 93ca AD n°9 ha 58a 52ca

AD n°29 ha 65a 99ca AD n°30 1ha 32a 15ca

ZH n°41 ha 55a 10ca ZE n°26 1ha 33a 60ca

ZH n°44 ha 92a 40ca ZE n°23 3ha 04a 20ca

ZB n°6 ha 90a 40ca ZE n°25 1ha 01a 60ca

A n°535 ha 44a 00ca ZE n°24 2ha 08a 60ca

AC n°20 1ha 30a 21ca AD n°12 ha 57a 93ca

AD n°1 9ha 88a 59ca ZE n°55 2ha 55a 40ca

ZB n°54 3ha 05a 40ca ZE n°134 2ha 17a 64ca

ZB n°55 2ha 25a 60ca ZH n°45 ha 33a 00ca

ZH n°43 ha 37a 60ca ZE n°22 6ha 79a 40ca

AH n°2 ha 99a 23ca ZC n°15 9ha 24a 10ca

ZE n°77 5ha 56a 94ca ZH n°2 3ha 15a 70ca

ZE n°63 1ha 53a 00ca ZE n°75 ha 97a 30ca

COMMUNE DE MONTROND-LE-CHATEAU

Réf. cadastrale Surface

ZA n°1 ha 81a 15ca

ZA n°25 ha 66a 20ca
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COMMUNE DE LARNOD

Réf. cadastrale Surface

A n°12 1ha 90a 55ca

A n°13 ha 24a 40ca

A n°15 ha 24a 30ca

B n°71 ha 82a 20ca

A n°19 ha 55a 38ca

A n°10 ha 56a 00ca

A n°14 ha 10a 00ca

A n°16 ha 25a 00ca

COMMUNE D’ARGUEL

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

ZA n°27 1ha 04a 08ca C n°203 ha 4a 39ca

ZA n°30 ha 75a 32ca C n°204 ha 17a 96ca

ZA n°31 2ha 53a 98ca C n°205 4ha 17a 39ca

A n°306 ha 9a 00ca ZA n°18 4ha 32a 60ca

A n°307 ha 9a 30ca C n°177 6ha 64a 47ca

A n°387 ha 30a 34ca C n°269 ha 39a 50ca

A n°435 ha 82a 01ca C n°270 ha 49a 60ca

A n°496 ha 17a 97ca ZC n°45 1ha 04a 60ca

C n°202 ha a 0ca

COMMUNE D’AVANNE-AVENEY

Réf. cadastrale Surface

B n°130 ha 46a 80ca

B n°135 ha 22a 70ca

B n°136 ha 30a 00ca

B n°137 ha 23a 70ca

B n°139 ha 25a 30ca

B n°133 ha 15a 70ca

B n°134 ha 29a 30ca

B n°138 ha 21a 90ca

B n°140 ha 12a 40ca

Soit une surface de 102ha 03a 28ca.
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Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le
propriétaire, devra obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3: 

Le  Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à
la(les) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 01 août 2017

Pour la préfète de région et par délégation,

Le Directeur régional,

Vincent FAVRICHON
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-07-24-004

Arrêté rectificatif portant autorisation d'exploiter à l'EARL

MAILLARD devenue SCEA DE LA FENOTTE pour une

surface agricole à DURNES, LAVANS-VUILLAFANS,

LES PREMIERS SAPINS et VOIRES dans le département

du  Doubs.

Arrêté rectificatif portant autorisation d'exploiter à l'EARL MAILLARD devenue SCEA DE LA

FENOTTE pour une surface agricole à DURNES, LAVANS-VUILLAFANS, LES PREMIERS

SAPINS et VOIRES dans le département du  Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE RECTIFICATIF n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la  demande déposée  le  29  août  2016 à  la  DDT du Doubs,  demande réputée  complète  le  26 septembre  2016,
concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL MAILLARD Gérard devenue SCEA DE LA FENOTTE
Commune 25580 VOIRES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MAILLARD  GERARD  –  FORIEN  CLAUDE  –  ROLAND
JACQUES

Surface demandée 88ha 58a 95ca
Dans les communes Durnes, Lavans-Vuillafans – Les Premiers Sapins – Voires  dans le Doubs

CONSIDÉRANT qu’une décision portant autorisation d’exploiter à l’EARL MAILLARD, a été signée par Madame la
directrice régionale adjointe en date du 22 juin 2017 ;

VU le courrier reçu en DDT le 05 juillet 2017 lequel mentionne l’oubli dans la décision du 22 juin 2017 précitée d’une
partie de la surface de la parcelle AC n°24 située sur le territoire de la commune de Voires (25) soit 11ha 13a 00 ca, et le
changement de nom de l’EARL MAILLARD en SCEA DE LA FENOTTE ;

CONSIDÉRANT après vérification par la DDT du Doubs, que c’est à tort et par erreur que la surface de la parcelle AC
n°24 a été portée à 4ha 83a 00ca en lieu et place de 15ha 96a 00ca ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 :

L’arrêté  n°  BFC-2017-06-22-002 en  date  du  22  juin  2017,  portant  autorisation  d’exploiter  à  l’EARL MAILLARD
Gérard, est RECTIFIÉ comme indiqué article 2.
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ARTICLE 2     :

Le demandeur susvisé, devenu la SCEA DE LA FENOTTE, est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans
le département du Doubs et ne faisant l’objet d’aucune demande concurrente au terme du délai de publicité :

Commune de Voires

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

ZC n°24 5ha54a00ca ZB n°58 – ZB n°59 44a50ca

AC n°24 15ha96a00ca ZB n°60 – ZB n°61 61a10ca

ZD n°35 1ha92a40ca ZB n°62 – ZB n°63 1ha19a10ca

AH n°74 – AH n°86 - ZB n°67 – ZB n°69 – 
ZB n°71 – ZB n°72 - ZB n°73 – ZB n°75 -  
ZB n°76 – ZB n°110 - ZB n°112 – ZC n°26 
ZC n°35 21ha 97a21ca

ZB n°64 1ha47a30ca

ZB n°116 22a95ca

ZB n°65 1ha80a40ca

ZBn°66 39a30ca

ZD n°07 – ZD n°13 - ZD n°14 – ZD n°15 - 
ZD n°16 – ZD n°17 7ha88a19ca

ZD n°02 8ha67a80ca

ZB n°78 2ha37a90ca

ZB68 3ha04a67ca ZD n°22 3ha52a38ca

Commune de Lavans-Vuillafans Commune de Durnes

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

ZC n°26 – ZC n°27 – ZC n°28 – ZI n°56 3ha 96a 20ca ZD n°39 5ha64a60ca

Commune d’Athose

ZB n°2 1ha 92a 95ca

Soit une surface de 88ha 58a 95ca.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le
propriétaire, devra obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 4 :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur, au propriétaire de la parcelle AC n°24 située sur le territoire de la commune de
Voires (25) et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 24 juillet 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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SCEA DE LA FENOTTE pour une surface agricole à DURNES, LAVANS-VUILLAFANS, LES PREMIERS SAPINS et VOIRES dans le département du 
Doubs.
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-08-03-001

Arrêté n°2017-463-SGMAP portant subdélégation de

signature aux agents de la DRDJSCS de

Bourgogne-Franche-Comté
Subdélégations de signature aux agents de la DRDJSCS de Bourgogne-Franche-Comté au titre

des compétences régionales
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-07-28-005

Arrêté portant sanctions administratives prises à l'encontre

de l'EURL T. DA COSTA (SIREN : 341684918)

Sanctions administratives prises à l'encontre de l'EURL T. DA COSTA (SIREN : 341684918)
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Sanctions administratives prises à l'encontre de l'entreprise

FIMALUX domiciliée au Luxembourg (N° TVA

international : LU18696767)
Sanctions administratives prises à l'encontre de l'entreprise FIMALUX domiciliée au Luxembourg

(N° TVA international : LU18696767)
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Maison d'arrêt de Besançon

BFC-2017-07-31-004

KM_C364e-20170807150921

Délégations de signature pour décisions administratives au 31 juillet 2017
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AP 1331 DU 06 12 2016 RAA

Arrêté N°1331 du 6 décembre 2016 portant promotion du 1er janvier 2017 de la médaille

d'honneur du travail
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Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-07-20-014

AP 489 DU 17 07 2017 RAA

Arrêté n°489 du 17 juillet 2017 portant promotion du 14 juillet 2017 de la médaille d'honneur du

travail
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Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 554



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 555



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 556



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 557



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 558



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 559



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 560



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 561



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 562



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 563



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 564



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 565



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 566



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 567



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 568



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-20-014 - AP 489 DU 17 07 2017 RAA 569



Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-28-011

ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA

Arrêté N°415 du 28 juin 2017 accordant la médaille d'honneur agricole à l'occasion de la

promotion du 14 juillet 2017

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-28-011 - ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA 570



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-28-011 - ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA 571



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-28-011 - ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA 572



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-28-011 - ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA 573



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-28-011 - ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA 574



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-28-011 - ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA 575



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-28-011 - ARRETE MHA 14072017 SIGNE RAA 576



Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-07-05-011

ARRETE MHRDC 14072017 RAA

Arrêté N°431 du 4 juillet 2017 accordant la médaille d'honneur Régionale, Départementale et

Communale à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2017

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 577



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 578



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 579



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 580



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 581



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 582



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 583



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 584



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 585



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 586



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 587



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 588



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 589



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 590



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 591



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 592



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-07-05-011 - ARRETE MHRDC 14072017 RAA 593



Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-01-016

MACD COLLECTIVE RAA

Arrêté préfectoral portant attribution d'une récompense collective pour actes de courage et de

dévouement au corps départemental des sapeurs-pompiers de Côte d'Or

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-01-016 - MACD COLLECTIVE RAA 594



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-01-016 - MACD COLLECTIVE RAA 595



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-01-016 - MACD COLLECTIVE RAA 596


